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PATHOLOGIE

DES CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES

par E. Elskes, ingénieur des ponts métalliques à la Compagnie
des chemins de fer Jura-Simplon.

Planche N° 3.

(Suite.)

Les ruptures artificielles, avons-nous dit, présentent un
grand intérêt, et nous sommes heureux de constater qu'on les

répète, et que, loin de s'en lasser, on y consacre toujours plus
de temps et d'argent.

Nous les traiterons par ordre chronologique :

Celle de Wolhusen, dont nous avons déjà dit quelques mots
dans le Bulletin'-, a donné lieu à un rapport complet et très
instructif de M. F. Schule, ingénieur du contrôle des ponts,
au département fédéral des chemins de fer 2.

Voici les conclusions de ce rapport :

« Les essais de surcharge jusqu'à rupture du tablier
remplacé du pont de Wolhusen n'ont pas révélé de vice caché

dans la construction.

» L'attache excentrique des barres dc treillis a provoqué
dans les extrémités des poutres des tensions considérables, qui
se sont traduites déjà sous une surcharge de 5,485 par mètre
courant par des déformations permanentes des poutres.

» A mesure que la surcharge a augmenté, les efforts secondaires

ont crû dans une mesure beaucoup moindre que ne
le suppose le calcul, par le fait que la limite d'élasticité du
métal était dépassée. Les noeuds supérieurs extrêmes du côté

de Lucerne, les plus exposés aux fortes tensions dues à

l'excentricité, n'ont pas montré de déformations inquiétantes, alors

que le calcul hypothétique indiquait une rupture probable.
» La rupture a été produite par l'insuffisance de la barre

n° i5-iG3 à résister au flambage; celte rupture soudaine n'a

pas été précédée d'une déformation apparente de la barre.
» Les deux poutres présentent leurs plus gravos avaries

dans les parties voisines des barres qui ont flambé les premières.

1 Bulletin 1894, p. 137.
2 Rapport sur les épreuves de charge jusqu'à rupture de l'ancien pont sur

l'Emme, à Wolhusen ; publié par le Département fédéral suisse des postes et
des chemins de for. Berne 1895.

3 Voir fig. (i, et planche 3.

» L'effort qui a produit le flambage de la barre n° i5-i6
est de 67 tonnes ; il correspond à un travail de 1^07 par
centimètre carré de section brute ; en appliquant la formule

EJ
d'Euler P ;

P
nous déduisons pour / la valeur de 433 cm.

La longueur théorique de la barre étant de 600 cm., elle a

résisté comme une barre librement posée aux extrémités et
d'une longueur de 0,72 /. Ce résultat confirme la méthode

usuelle de calcul d'après laquelle les barres d'un treillis simple
rivées à leurs extrémités peuvent être considérées comme des

barres reposant librement et d'une longueur égale aux trois

quarts de la longueur théorique.
» La sécurité effective que présentait le pont ne peut être

simplement déterminée par le rapport de la surcharge de rupture

à la surcharge maximum qu'il a eu à supporter en service

normal. Les trains fatiguant, à cause de la courbe, surtout la

poutre d'amont, les barres faussées de cette poutre étaient,

pour les trains venant de Berne, appelées à subir des efforts

plus rapprochés de leur limite de résistance au flambage que
les mêmes barres de la poutre aval ; aussi peut-on estimer que
la sécurité effective devait être de 2,5 environ, par rapport
aux surcharges maximum habituelles.

» L'expérience n'a pas donné dc résultat précis sur la limite
de résistance des membrures et des nœuds extrêmes, et il est

à désirer que des essais d'autres vieux tabliers, où le flambage
du treillis ne serait pas à redouter, viennent compléter les

résultats acquis par l'essai du pont de Wolhusen.»
Ici aussi une rectification de notre part est indispensable.

«L'expérience de Wolhusen, disions-nous en 1894, infirme
les résultats des calculs trop méticuleux et trop défavorables

auxquels ne manque jamais de conduire la recherche des

tensions dites secondaires. » Nous trouvions que celles-ci

méritaient ainsi vraiment leur nom.
Certes, les tensions secondaires n'ont pas amené la rupture,

ni déterminé la chute du pont ; mais elles n'en ont pas moins

mis celui-ci dans des conditions d'infériorité très marquées,
accusées par une inflexion générale croissante, et, fait digne
de remarque, croissant plus rapidement que les charges.

L'inflexion d'un pont est, comme on sait, donnée grossièrement

par la formule simplifiée :
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